
Peut-on utiliser les vestiaires pour le football d’animation (U6 à U11 G et F) ? 

Oui si accord de la préfecture, de la mairie. 

Veiller au nombre d’enfants par vestiaire (un mètre entre chaque enfant) avec un référent adulte par vestiaire qui gère 

les flux. 

Conseil : utiliser les vestiaires comme lieu de stockage « circulant » 

 

Qui prend en charge financièrement le gel hydroalcoolique, le désinfectant, les masques ?   

Pour les locaux : la mairie avec à minima l’achat du matériel nécessaire à la désinfection 

Pour le matériel pédagogique : le club 

Pour le masque : les familles. Ils sont obligatoires pour les accompagnateurs de + de 11 ans.  

Conseil : fabriquer des masques en tissu à l’effigie du club 

 

Comment gérer les flux ? 

En matérialisant la signalisation de manière très visible avec un sens d’entrée et de sortie. 

En désignant un référent Covid-19 sur les plateaux. 

En incitant à limiter le nombre d’accompagnateurs (par exemple, 1 seul parent pour les U7 et U9). 

En décalant si possible les créneaux de 30’ entre 2 plateaux pour assurer le respect des normes sanitaires. 

Conseils :                                                                                                                                                                                                    

La LFN et ses districts vont formaliser une organisation type de plateau U7/U9 et U11 pour limiter les interactions.                                                                                                                                                        

Le nombre d’équipes sur les plateaux U7 et U9 est limité à 8.                                                                                                         

Le nombre d’équipes sur les plateaux U11 est limité à 4. 

 

Le référent Covid-19 : profil et missions ? 

Voir circulaire « Note d’appui à la reprise du football des enfants (U6 à U13) – Page 12 

Conseil : s’entourer de personnes évoluant dans le milieu médical ou impliquées dans la mise en place d’un protocole 

Covid-19 dans le cadre professionnel. 

 

Comment gérer les potentielles infractions ? 

En faisant un avenant au règlement intérieur qui responsabilisera les joueurs et leurs proches. 

Conseil : impliquer les joueurs (voir les parents) dans l’écriture de cet avenant 

 

Comment gérer le goûter ? 

Interdire les goûters collectifs. 

Conseil : demander à chaque parent de prévoir un gouter individuel pour leur(s) enfant(s). 

 

Comment se déplacer sur les plateaux ? 

Privilégier les voitures individuelles et à défaut faire du co-voiturage (masque obligatoire pour les + de 11 ans). 

Conseil : pour le co-voiturage, limiter à 4 personnes par voiture en aérant le véhicule. 


